
COMPTES RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 13 mars 2009 

COMMUNE DE MONTCLAR SUR GERVANNE 
 

Présidence de M. J.P. ANDEOL, Maire 
Présents : Tous les conseillers en exercice, sauf les excusés 
Excusés : Jean BOURGEOIS 
Pouvoir de Jean BOURGEOIS à Jérôme FLON 
Secrétaire de séance : Sylvie DERVILLE 
 
Approbation du compte rendu du conseil municipal du 13 février 2009 
 

 
1 -  Budget Principal M14 - commune 

Compte administratif  et compte de gestion pour l’année 2008 
Les comptes du percepteur sont conformes à ceux de la commune à savoir : 

Section d’investissement :  
Report de résultat N-1 :     24 854.05 € 
Total Recette 2008 :  183 067.25 € 
Total Dépenses 2008 :  195 488.27 € 
Résultat de la section Investissement 2008 :  -12 421.02 € 
Résultat de clôture d’investissement :  +12 433.03 € 

 
Section de fonctionnement :  

Report de résultat N-1 :    54 033.63 € 
Total Recette 2008 :  125 838.50 € 
Total Dépenses 2008 :    86 098.06 € 
Résultat de la section Fonctionnement 2008 :  + 39 740.44 € 
Résultat de clôture de Fonctionnement :  + 93 774.07 € 
 
Monsieur le maire se retire pour le vote du compte administratif.  
Le compte administratif de la commune et le compte de gestion du percepteur 

sont approuvés à l’unanimité des présents. 
 
Affectation du résultat 2008 
En prenant en compte les restes à réaliser de 2008 à hauteur de 13 540 €, la 

section d’investissement a un besoin de financement de 1 106.97€. Il est proposé 
d’affecter 1200 € de la section de fonctionnement à la section d’investissement pour 
2009. Proposition acceptée à l’unanimité. 

 
Taux d’imposition 2009 
Monsieur le maire remet copie de l’Etat 1259 concernant les taux d’imposition 

2009. Au vu de la conjoncture économique actuelle, monsieur le maire propose de 
ne pas augmenter les taux des trois taxes locales. Proposition acceptée. 

 
Budget Primitif 2009 
Monsieur le maire présente le budget primitif 2009 :  
Section de fonctionnement : 211 444.07 €. 
Section d’investissement : 288 233.03 €. Les opérations envisagées pour 2009 

sont : Paillasson / Maret – tranche II, Dégâts orages 2008, Réfection de façades et 
toiture « Face Est » de la mairie rentrant dans le programme de la dotation cantonale 
du département. 

 
FCTVA : Plan de relance de l’économie 
La préfecture nous informe que pour relancer l’économie, un versement 

anticipé du fonds de compensation de TVA est prévu pour les collectivités qui 



augmentent leur dépenses d’investissement en 2009. Au vu des dépenses 
prévisibles d’investissement prévues au budget 2009, la commune peut prétendre à 
la mesure de l’Etat. Le conseil donne son accord à l’unanimité. 

 
 

2 -  Budget annexe M49 : eau et assainissement 
Compte administratif  et compte de gestion pour l’année 2008 
Les comptes du percepteur sont conformes à ceux du service à savoir :  

Section d’investissement :  
Report de résultat N-1 :       234.81 € 
Total Recette 2008 :  10 974.17 € 
Total Dépenses 2008 :     7 558.24 € 
Résultat de la section Investissement 2008 : + 3 415.93 € 
Résultat de clôture d’investissement : + 3 650.74 € 

 
Section d’exploitation :  

Report de résultat N-1 :       104.52 € 
Total Recette 2008 :  23 674.05 € 
Total Dépenses 2008 :  21 158.69 € 
Résultat de la section Exploitation 2008 : + 2 515.36 € 
Résultat de clôture d’Exploitation : + 2619.88 € 
 
Monsieur le maire se retire pour le vote du compte administratif.  
Le compte administratif de la commune et le compte de gestion du percepteur 

sont approuvés à l’unanimité des présents. 
 
Affectation du résultat 2008 
En prenant en compte les restes à réaliser de 2008 à hauteur de 6 000 €, la 

section d’investissement a un besoin de financement de 2 349.26 €. Il est proposé 
d’affecter 2 500 € de la section de fonctionnement à la section d’investissement pour 
2009. Proposition acceptée à l’unanimité. 

 
Budget Primitif 2009 
Monsieur le maire présente le budget primitif 2009 :  
Section d’exploitation : 32969.88 €. 
Section d’investissement : 56 000.74  €. Les opérations envisagées pour 2009 

sont : Extension du réseau AEP, dégâts orages 2008, réfection branchement AEP. 
 
 

3 -  REFORME DE L’ETAT 

Monsieur le maire fait part d’un courrier reçu par les services de la DDE et de la 
DDAF concernant la disparition de l’ingénierie publique. Il fait part également d’un 
courrier concernant la réforme du système scolaire. 

Après débat, le conseil municipal soutient les services de l’Etat pour la 
disparition de l’ingénierie publique et partage les inquiétudes des parents d’élèves 
concernant les réformes engagées par le ministre de l’Education Nationale. 

 
4 -  DOSSIERS EN COURS 

Dégâts d’orage 2008 : L’Etat n’a toujours pas notifié le taux de subvention. 
Concernant le département, les dégâts causés sur la voirie seront prélevés sur la 
dotation cantonale. 

 

Bornage/Topographie : Le géomètre a remis une proposition d’alignement de la 
voirie au bas du village. Après consultation des plans d’alignement, le conseil 
municipal donne son accord sur la poursuite de l’opération. 

 

 



 
5 -  INFORMATIONS DIVERSES 

Familles Rurales : Monsieur le maire informe l’assemblée des courriers reçus 
de Familles Rurales concernant des frais de cantines, de garderie périscolaire et de 
centre de loisirs pour les années 2007, 2008 et 2009, soit un montant global 
demandé de 5 620€. La commune ne prendra pas en charge ses frais n’ayant pas 
de convention préalable avec la structure et n’étant pas membre du SIVOS 
Suze/Beaufort. 

 

Compte Rendu des réunions :  
- SITV : Monsieur le maire informe l’assemblée du déploiement de la fibre 

optique qui partirait du commutateur de Mirabel pour arriver à celui de Beaufort, 
en traversant notre commune. 

- Urbanisme : Monsieur le maire rend compte de la formation à l’urbanisme 
organisée par le CAUE. 

- Claude Liotard  rend compte des différentes réunions auxquelles il a 
assisté : office de tourisme de Crest, CDRA, CCVD, PLH.  

 
 

Fin de séance : 22h30 


